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AAO	:	assignation	à	l’audience	d’orientation

Al.	:	alinéa

AO	:	audience	d’orientation

Art.	:	article

ATD	:	avis	à	tiers	détenteur

BODACC	:	bulletin	officiel	des	annonces	civiles	et	commerciales

CCH	:	code	de	la	construction	et	de	l’habitation

CCV	:	cahier	des	conditions	de	vente

C.	civ.	:	code	civil

C.	com.	:	code	de	commerce

C.	consom.	:	code	de	la	consommation

CDC	:	caisse	des	dépôts	et	consignations

CGCT	:	code	général	des	collectivités	locales

CGI	:	code	général	des	impôts

CNC	:	certificat	de	non	contestation

CNO	:	certificat	de	non	opposition

Conv.	EDH	:	convention	européenne	des	droits	de	l’homme

CPC	:	code	de	procédure	civile

CPC	exéc.	:	code	des	procédures	civiles	d’exécution	;	dénommé	aussi	code

CPP	:	code	de	procédure	pénale

C.	rur.	Et	pêche	mar.	:	code	rural	et	de	la	pêche	maritime
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C.	trav.	:	code	du	travail

C.	transp.	:	code	des	transports

CU	:	certificat	d’urbanisme

DDE	:	dénonce	aux	créanciers	inscrits

DGFP	:	direction	générale	des	finances	publiques

DI	:	dommages-intérêts

EDD	:	état	descriptif	de	division

HJP	:	hypothèque	judiciaire	provisoire

HJD	:	hypothèque	judiciaire	définitive

Huissier	/	Commissaire	:	Huissier	/	Commissaire	de	justice

JAF	:	juge	aux	affaires	familiales

JEX	:	juge	de	l’exécution

JO	:	jugement	d’orientation

LJ	:	liquidation	judiciaire

LPF	:	livre	des	procédures	fiscales

OTD	:	opposition	à	tiers	détenteur

PACS	:	pacte	civil	de	solidarité

PV	:	procès-verbal

PVD	:	procès-verbal	de	description

RAR	:	recommandé	avec	avis	de	réception

RCP	:	règlement	de	copropriété

RCS	:	registre	du	commerce	et	des	sociétés

Règl.	:	règlement



RJ	:	règlement	judiciaire

s.	:	suivants

SPF	:	service	de	publicité	foncière

TC	:	tribunal	de	commerce

TGI	 :	 tribunal	 de	 grande	 instance,	 devenu	 Tribunal	 judiciaire	 au	 1er	 janvier
2020

TI	:	tribunal	d’instance,	devenu	Tribunal	judiciaire	au	1er	janvier	2020

TJ	:	tribunal	judiciaire

	


	REMERCIEMENTS ET DEDICACES

